
PREUVE DE VIREMENT BANCAIRE

DOCUMENT OFFICIEL À CONSERVER

Référence du virement : Montant (€) :

Date de l'opération :

Données de l’émetteur :

Nom et prénom :

Adresse complète :

Numéro de compte bancaire :

Banque :

Données du bénéficiaire :

Nom et prénom / Raison sociale :

Adresse complète :

Numéro de compte bancaire :

Banque :

Détails de l’opération :

Cette preuve atteste que l’émetteur a autorisé le virement bancaire mentionné ci-dessus. Le transfert a été initié

conformément aux instructions données, sous réserve des délais et procédures de la banque émettrice et bénéficiaire. Le

présent document ne constitue pas une confirmation de réception des fonds par le bénéficiaire, seulement celle de

l’ordre donné.

Clauses légales et conformité :

Clause 1 – Validité du document

Cette preuve de virement bancaire est valable uniquement dans le cadre d’une transaction bancaire effectuée au sein de

la juridiction française et conformément à la réglementation en vigueur.

Clause 2 – Force probante

Ce document constitue une preuve de l’ordre de virement, mais n’implique pas la réception effective des fonds par le

bénéficiaire.

Clause 3 – Protection des données personnelles

Les données figurant dans ce document sont destinées exclusivement aux parties impliquées et traitées conformément à

la loi Informatique et Libertés ainsi que le RGPD.

Clause 4 – Litiges

Tout litige relatif à la validité ou interprétation de cette preuve sera soumis aux tribunaux compétents selon le droit

français.

Clause 5 – Confidentialité



Le contenu de ce document est strictement confidentiel et ne peut être divulgué à des tiers sans consentement explicite.

SIGNATURE DE L'ÉMETTEUR SIGNATURE DU BÉNÉFICIAIRE

Signature : _________________________ Signature : _________________________



Source originale de ce document :

https://juridique-finance.com/preuve-de-virement-bancaire/

Ce modèle vous a-t-il été utile ?

Découvrez d?autres modèles à jour sur :

https://juridique-finance.com

Ce modèle est destiné exclusivement à un usage personnel et non commercial.

Toute diffusion ou publication doit obligatoirement citer la source.

Ce modèle est fourni à titre purement indicatif et ne constitue pas un conseil juridique.

Il est recommandé de consulter un professionnel qualifié pour des situations spécifiques.

Voir plus de modèle

https://juridique-finance.com/preuve-de-virement-bancaire/
https://juridique-finance.com
https://juridique-finance.com

